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Afin de sensibiliser les habitants de
Dijon métropole au compostage et aux
pratiques de jardinage au naturel, Dijon
métropole et ses partenaires,

DIEZE, ont organisé différents
évènements : deux distributions de
broyat, deux journées initiation au

à partir de seaux réemployés.

160 personnes ont récupéré du broyat. Ainsi, 46 000L de broyat de branches issu des
entreprises dijonnaises d'espaces verts qui ont été valorisés dans les jardins. 40 personnes

Arborescence, 3 rue Maupassant à Dijon.

La métropole souhaite sensibiliser les habitants au
tri des déchets.

Européenne de la Réduction des Déchets, Dijon
métropole et son prestataire de collecte, DIEZE,
ont lancé la « Tri Mobile », un service innovant de
déchetterie mobile de proximité pour permettre
aux habitants de valoriser facilement leurs déchets
dangereux ménagers.

Chaque habitant était invité à venir déposer ses déchets dangereux acceptés tels que les

les les petits appareils
électriques et électroniques (cafetière, sèche- les piles et les batteries, les huiles
alimentaires et les

4 sorties ont été organisées tout au long de cette semaine sur les communes de Dijon,
Quetigny et Ouges. 125 personnes sont venues déposer leurs déchets.
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Dans le cadre de sa politique de prévention des déchets, Dijon

afin de sensibiliser les habitants au réemploi et à la réparation.

En 2022, 10 ateliers autour du réemploi (création de pochettes à

électroniques ont été organisés. Ainsi 90 personnes ont pu
participer à ces ateliers.

Dans le cadre de sa politique de prévention
des déchets, Dijon métropole a souhaité
mettre en place le référentiel Économie
Circulaire.

Cet outil permet, dans une démarche

à :

Faire un état des lieux de sa politique
économie circulaire ;

Suivre et évaluer la performance
globale de la politique territoriale
économie circulaire.

services

thématiques suivantes :

Réutilisation, réemploi et réparation ;

Écologie Industrielle et Territoriale ;

Achats durables ;

V aire.

La réflexion engagée avec les différents services permettra, en 2023, de formaliser la
feuille de route Économie Circulaire de la collectivité pour donner un cadre commun et
généraliser les actions.
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Une journée de sensibilisation du grand public sur
les risques que représentent les angles morts des
Bennes à Ordures Ménagères (BOM), notamment

le 9 juin 2022 sur
la place de la République à Dijon.

Organisée par DIEZE, prestataire de collecte des
déchets de Dijon métropole, cette manifestation a
permis à plus de 300 participants de découvrir les
différents angles morts d'un camion, de se mettre
dans la peau d'un
bons réflexes à avoir pour circuler en sécurité à

.

Depuis le 1er janvier 2023 et jusqu'au 31 décembre
2027, les prestataires GODARD et SETEO sont
chargés d'assurer la gestion des 5 déchetteries de
la métropole (gardiennage, transports et traitement
des apports).
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Pour faire face à l'augmentation des tonnages liés à
l'extension des consignes de tri à l'ensemble des
emballages, le centre de tri s'agrandit pour porter sa
capacité à 35 000 tonnes/an.

Aux côtés de Dijon métropole, ce sont 9
communautés de communes et syndicats mixtes,
représentant 90% de la population de la Côte-d'Or,
qui adhèrent à une Entente territoriale dédiée à ce
projet depuis 2019.

Depuis
Énergétique (UVE) procède au broyage des
déchets volumineux non recyclables issus de la
collecte des encombrants et des déchetteries.
Cette réduction de granulométrie a deux impacts

a qualité des rejets gazeux est

combustion plus stable de ces déchets.
Campagne de broyage des déchets

volumineux non recyclables

Ensuite, les conditions de travail des agents sur site sont améliorées grâce à la suppression
des opérations manuelles de débourrage dans les fours, générées auparavant par des

Le marché d'exploitation du nouveau centre de tri
a été confié fin 2022 à la société SUEZ en vue d'un
démarrage des prestations au 1er janvier 2023 pour
une durée de 5 ans.
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norme applicable au 1er janvier 2024 qui
imposera la mesure en continu du mercure dans

métropole a mené une expérimentation durant

du système de traitement des fumées existant.
Elle fut un succès.

laveurs des fumées a permis de réduire de plus
50% leur teneur en mercure pour ainsi atteindre
des valeurs 4 fois inférieures à la future
réglementation. Dijon métropole

Dijon métropole

de tri des mâchefers
résiduels issus de la combustion des déchets de

spécialisé dans le domaine.

ont été valorisés sur la préparation de sous-
couches routières : une action positive pour notre

Contrôle décennal par ressuage du ballon
de la chaudière n°2

En juin 2022 a eu lieu la requalification décennale

Énergétique des déchets de Dijon métropole. A
ortants travaux de

maintenance ont été réalisés. Ce chantier a

semaines et sans interruption 24h/24h.

supervision de
certifier le fonctionnement de cet impressionnant
équipement sous pression.
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Réduction de la quantité de DMA en kg/hab/an

Objectif à horizon 2030 : 396 kg/hab

« Le meilleur déchet est celui que l ! ». La prévention constitue le socle de

Plusieurs grandes lois-cadres ont successivement instauré des ambitions croissantes, en
fixant des objectifs à atteindre : les lois Grenelle en 2009-2010, la loi sur la transition
énergétique pour une croissance verte (LTECV) en 2015, la loi relative à la lutte contre le

circulaire (loi AGEC) en 2020.

successives (Programme Local de Prévention, C
Circulaire, Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage) ont permis à Dijon métropole non
seulement de développer des filières de valorisation plus adaptées, mais aussi de réduire la
quantité de déchets produits.

Ainsi, loi AGEC de réduire de 15% la quantité de DMA1 produits par habitant
entre 2010 et 2030 est en une légère augmentation en 2021, la
quantité de déchets ménagers et assimilés (DMA1) continue à diminuer depuis 2010 pour
atteindre son niveau le plus bas en 2022 (416 kg/hab)

Des travaux ont été engagés depuis 2021 pour poursuivre les efforts en la matière : travail
autour de la formalisation nouveau PLPDMA, déploiement du référentiel économie
circulaire, etc. Le développement du réemploi, , mais
aussi une plus grande coopération et articulation territoriales

De nombreuses actions de sensibilisation sont également poursuivies, tant auprès des
usagers que des services internes à la collectivité :

Pour le grand public : Déploiement du dispositif de compostage partagé, sensibilisation

Pour les entreprises : Poursuite
pour favoriser les mutualisations.

1 DMA : Déchets Ménagers et Assimilés (hors gravats) sur la base de la population SINOE
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non seulement des obligations de tri à la source de
certains matériaux pour faciliter leur valorisation (papier, métaux, plastiques, verre, bois,
bientôt les textiles et les biodéchets), mais fixe aussi un objectif général spécifique pour les
déchets ménagers et assimilés. Les DMA faisant l'objet d'une valorisation matière (ex :
recyclage) ou organique (ex : compostage) devront représenter 55% des DMA totaux en 2025,
60 % en 2030 et 65 % en 2035.

En 2022, ce taux atteint 45%, en tenant compte des emballages ménagers, des déchets verts,
mais aussi des déchets alimentaires, des mâchefers2 (y compris les inertes valorisés) et des

.

La gestion des déchets organiques est un véritable enjeu pour faire progresser ce taux pour
Dijon métropole. En conséquence, une étude de faisabilité technique, organisationnelle et
économique pour la gestion des biodéchets sur le territoire a été initiée en 2021. Elle a permis

les pistes efficientes pour la gestion des biodéchets de Dijon métropole afin de
réaliser une expérimentation courant 2023 qui vise à déployer sur le territoire la ou les
solution(s) de tri des biodéchets à la source et ainsi répondre à la réglementation au 31
décembre 2023.

2 Les mâchefers sont les résidus solides issus de la combustion des déchets ménagers. Après une

en techniques routières.

55%
Taux de valorisation matière et
organique que Dijon métropole
souhaite atteindre en 2025

45%
Taux de valorisation matière et
organique de Dijon métropole en

2022 avec mâchefers

37% sans mâchefers
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Le plastique à usage unique est présent à outrance dans notre quotidien. On connaît

potentielles économies de ressources grâce à son recyclage. Il est donc primordial de limiter

pouvoir mieux le recycler.
Simplification du geste de tri et meilleure valorisation des différentes typologies des plastiques
ont été autant de motivations

; la LTECV avait ainsi fixé en 2022.

Pour accueillir ces nouveaux Pour ce faire, Dijon
métropole a confié au groupement local NEOS/ARKOS/CUROT/GROUPE MERLIN
l'adaptation de son centre de tri pour passer d'une capacité de tri des déchets de 30 000 tonnes
à 35 000 tonnes. Les travaux de construction ont débuté au 1er juillet 2022 pour une mise en
service prévue en septembre 2023.

Extension des
consignes de tri

A partir du 1er janvier 2023



Rapport - 2022

Le
s
o
bj
ec
tif
s
à
h
or
iz
o
n
20

3
0

11

Développer la valorisation énergétique des déchets qui ne peuvent pas
valorisation matière est également une des ambitions réaffirmées par la loi AGEC, qui fixe un
objectif de valorisation énergétique de 70 %.

Dans le même temps, le législateur a fixé des objectifs de réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 40% entre 1990 et 2030

.

La collectivité souhaite diminuer de 34% les émissions de gaz à effet de serre de son territoire
entre 2021 et 2050 pour atteindre la neutralité carbone, soit 42 396 tCO2

Or la gestion des déchets est un des principaux postes producteurs de gaz à effet de serre de
Dijon métropole.

La juste sollicitation de cette filière, la réduction

primordiales pour atteindre le bon équilibre.

42 396
tCO2e

Objectif en tCO2e que Dijon

77 375tCO2e
Quantité de tCO2e de Dijon

métropole en 2019
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considérablement la production de chaleur et donc de faire évoluer très nettement son indice
de performance énergétique entre 2020 et 20223.

3 Indice de performance énergétique : I
au niveau national, il équivaut au rendement énergétique
4 UVE : Unité de Valorisation Energétique

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

Production d'électricité et de chaleur de l'UVE4

Electricité produite (MWh) Réseau de chaleur (MWh)





- 2022

D
ijo
n
m
é
tr
o
po

le

14

260 376
habitants
(Source INSEE)

23 communes
adhérentes

73%
Dijon

métropole
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Organiser, gérer

Dijon métropole dispose des compétences
prévention, tri, collecte, élimination et
valorisation des déchets des ménages de
ses 23 communes membres.

marché ou une entente territoriale, la
collecte et/ou le traitement de leurs déchets
ménagers ou assimilés.

La gestion multi-filières des déchets du
territoire représente un point essentiel
pour la collectivité et pour la qualité de vie
de ses habitants. Dijon métropole assure

La collecte et le tri des déchets sont
réalisés par des prestataires de services.

Former, informer

La Direction Valorisation des déchets réalise
des actions de communication en lien avec la
collecte, le tri et la réduction des déchets. Dix
ambassadeurs du tri sont régulièrement
présents sur le terrain.

Parmi leurs missions, ils sensibilisent les
habitants à la qualité du tri en porte-à-porte,
forment au compostage, animent des ateliers
auprès des écoles et organisent diverses

Collecter, traiter, valoriser

La collecte, le traitement et la valorisation des
déchets sont assurés par Dijon métropole pour
les 260 376 habitants des 23 communes qui la
composent.
Environ 100 000 tonnes de déchets de Dijon
métropole sont collectées, en porte-à-porte,
apports volontaires et en déchetteries, et

e, le
plus possible, valorisées ou recyclées.
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Partager, développer

La participation de Dijon métropole aux différents
réseaux régionaux et nationaux (ADEME,
AMORCE, le Centre National du Recyclage,

La mise à disposition des contenants de collecte, leur maintenance et réparation

La mise à disposition de composteurs individuels ou partagés
La collecte en porte-à-porte et en apport volontaire des ordures ménagères
résiduelles et des emballages ménagers recyclables

La collecte en porte-à-
La collecte en porte-à-porte sur rendez-vous des objets encombrants
La collecte en porte-à-porte des déchets verts sur abonnement

ès gratuit aux cinq déchetteries métropolitaines
La collecte en porte-à-porte des sapins

La collecte en porte-à-porte des biodéchets des professionnels (expérimentation)

Une fois collectés, les déchets rejoignent différentes filières de traitement, notamment :

ilés, objets encombrants et
déchets issus des déchetteries non recyclables
Le centre de tri avec séparation par catégories de matériaux recyclables (cartons,
bouteilles en plastique, aluminium, acier, papiers, emballages pour liquides
alimentaires) et orientation vers les filières de recyclage
Les plateformes de compostage des déchets verts et des biodéchets

Pour les déchetteries (piles, bois et plastiques, bouchons en plastique et liège,
cartons, DEEE5

5 DEEE :
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49 employés de Dijon métropole
au sein de la Direction valorisation des déchets, rattaché à la Direction Générale Déléguée
Espace Public et Cadre de Vie.

Dans le cadre du plan de formation, diverses formations ont été proposées aux agents
de Dijon métropole.

40 agents ont suivi des formations (habilitation électrique, CACES, élingage, incendie,
chaufferie vapeur, SST, EPI chute en hauteur...) pour un total de 144 jours.











déchets - 2022

Le
se
rv
ic
e
pu

b
lic

23

Ordures
ménagères
résiduelles

Déchets
recyclables

Déchets
verts

Biodéchets
(Expérimentation)

Les dispositifs de collecte en porte-à-porte

139 957 bacs
sur le territoire

de Dijon métropole

70 590 bacs ordures
ménagères résiduelles

63 903 bacs déchets
recyclables

5 464 bacs déchets verts

6 063
bacs livrés

9 447
bacs réparés

3 209
bacs recyclés
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La collecte des ordures ménagères a lieu une à trois fois par semaine :

La collecte des déchets recyclables est semaine, sauf
à Corcelles-les-Monts et Flavignerot où elle a lieu tous les quinze jours.

Dijon métropole est propriétaire des locaux
et des bennes de collecte des ordures
ménagères (43 véhicules) mis à disposition
du prestataire de collecte. 4 nouvelles
bennes de collectes propulsées à
hydrogène vont venir compléter la flotte de
véhicules en 2023.

La distance parcourue en 2022 par les
bennes est de 712 830 km. Cela représente
une diminution de 2
2021.
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Performances de Dijon métropole en 2022

82 459 t
Total des ordures ménagères et
assimilées6 collectées de Dijon

métropole

- 9 195 t
Baisse des tonnages d'ordures

ménagères et assimilées
collectées par rapport à 2010

318,4 kg/hab.

et assimilées par habitant
(moyenne nationale ADEME

à 334 kg/hab./an)

- 15%

ménagères et assimilées
collectées par habitant par rapport

à 2010

6 Ordures Ménagères et Assimilées : ordures ménagères résiduelles, déchets recyclables,
papiers/cartons de déchetteries et verre Population SINOE 258 987 habitants















déchets - 2022

Le
se
rv
ic
e
pu

b
lic

33

Chenôve Rue de Longvic
Tél : 03 80 58 87 32

Dijon Chemin de la Charmette
Tél : 03 80 23 94 94

Longvic Rue Jules Guesde
Tél : 03 80 68 03 91

Quetigny Bd de la Croix Saint Martin
Tél : 03 80 71 03 13

Marsannay-la-Côte Chemin rural n°15
dit « Chemin aux Vaches »
Tél : 06 77 12 63 12

Hiver (du 01/11 au 30/04) :
Lundi Vendredi : 9-12h et 14-18h
Samedi : 9-13h et 14-18h
Dimanche : 9-12h

Hiver (du 01/11 au 30/04) :
Lundi Vendredi : 9-12h et 14-17h
Samedi : 9-13h et 14-17h
Dimanche : 9-12h

Été (du 01/05 au 31/10) :
Lundi Vendredi : 9-13h et 14-19h
Samedi : 9-19h
Dimanche : 9-13h

Été (du 01/05 au 31/10) :
Lundi Vendredi : 9-13h et 14-18h
Samedi : 9-18h
Dimanche : 9-13h

Fermetures : 1er janvier, 1er mai et 25 décembre

Pour les déchets des
professionnels, des déchetteries
spécifiques sont disponibles sur
le territoire.
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Zone de chalandise Centre de Tri Dijon métropole au 1er janvier 2022

Le centre de tri est destiné à trier, mais aussi à orienter vers les filières de recyclage, les
emballages tels que les cartons, les cartonnettes, les emballages pour liquides alimentaires
(tétrapack
tels que les gros de magasins, les journaux, les revues et les magazines (JRM).

: 30 000 t/an

: 96,19%

Performance de tri : 7,4 t/h

47 272 h
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24 958 t
Total des déchets recyclables reçus sur le

centre de tri

22 163 tonnes triées
2 795 tonnes uniquement

conditionnées

ISO 14001 et ISO 50001
Une installation certifiée

14 104 tonnes
Total des déchets recyclables de Dijon

métropole reçus sur le centre de tri
12 692 tonnes triées

1 413 tonnes uniquement
conditionnées

34,8%
Taux de refus issu des

caractérisations pondérées

7

9 EMR : Emballages Ménagers Recyclables
10 JRM : Journaux Revues Magazines
11 ELA : Emballages Liquides Alimentaires
12 PET :
13 PEHD : Polyéthylène haute densité (Bidons)
14 Gros magasin : Petits papiers de mauvaise qualité compactés en balles
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En 2022, Dijon métropole a perçu 19 003 499 HT soit +42% par rapport à 2021. Ce montant
équivaut à 73 HT par habitant.

Matériaux

Energie

Prestation à des tiers

Autres produits

Tous soutiens des sociétés agréées

74 099

La
dont le calcul repose sur la valeur du foncier bâti. Le taux de TEOM , il est
stable depuis 2015 à hauteur de 6,4%.

Au 31 décembre 2022, 684 contrats de redevance spéciale gros producteurs ont été signés
avec des professionnels. Le tarif au litre était de 3,19

80,0%

19,6%

0,4%

Répartition des recettes

Vente des produits
industriels

Soutiens des sociétés
agréées

Aides et subventions
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Budget N° Objet
Entreprise
attributaire

Début
du

marché
Durée

Fin de
marché
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Budget N° Objet
Entreprise
attributaire

Début
du

marché
Durée

Fin de
marché
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Budget N° Objet
Entreprise
attributaire

Début
du

marché
Durée

Fin de
marché
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Budget N° Objet
Entreprise
attributaire

Début
du

marché
Durée

Fin de
marché
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Budget N° Objet
Entreprise
attributaire

Début
du

marché
Durée

Fin de
marché
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